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Erwägungen
E. 9
septembre 2023. Partant, le délai de recours arrivait à échéance le 19 septembre 2023. Posté le 22 septembre 2023, le recours est tardif et par conséquent irrecevable; - le recourant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État, arrêtés à CHF 200.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03).
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